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LE PROJET STRATEGIQUE ET COLLECTIF 

 
 

 
 

Développé sur toute la durée de programme de formation, le projet stratégique, clé de voûte du cursus, 
représente l’opportunité d’appliquer les principes, méthodes et outils développés pendant le cursus de 
formation. Il s’agit d’un projet appliqué et réel, proposé et accepté par les participants. Il fait l’objet d’une 
présentation devant un jury réunissant l’Ucanss, l’organisme « porteur » du projet stratégique et l’Essec. 
 
Il aborde une problématique réelle de l’Institution du participant et est réalisé en équipe de 3 ou 4 
personnes réunissant des profils et compétences complémentaires. 
 
 

Exemples de projets 

 
 Le développement d’une démarche de contrôle de 

gestion au service de la stratégie d’un organisme. 
 
 Comment mutualiser les agences comptables de trois 

Urssaf en garantissant la qualité de service et en 
optimisant les gains de productivité ? 

 
 Quel système de pilotage pour l’activité comptable et 

financière d’une Cpam ? 
 
 Comment mettre en place la certification des comptes 

au sein d’un organisme national des régimes 
spéciaux ? 

 
 Réorganisation des fonctions support d’une Ugecam 
 
 Organisation de la lutte contre la fraude dans une Caf. 
 
 Optimisation de la gestion des créances dans une 

Cpam. 
 

 


